
 

 

 

 

 

 

Feuille hebdomadaire du 21 décembre au 4 Janvier 2024 

Paroisse de l’Esprit Saint des Portes de Lyon 

ÉDITORIAL du 22 décembre 2024 

4 e dimanche de l’Avent – année C 

Évangile de Jésus-Christ selon saint Luc 1, 39-45 

 

Alors, Élisabeth fut remplie d’Esprit Saint, et s’écria d’une voix forte : « Tu es bénie entre toutes les 

femmes, et le fruit de tes entrailles est béni. D’où m’est-il donné que la mère de mon Seigneur vienne 

jusqu’à moi ? Car, lorsque tes paroles de salutation sont parvenues à mes oreilles, l’enfant a tressailli 

d’allégresse en moi. Heureuse celle qui a cru à l’accomplissement des paroles qui lui furent dites de la 

part du Seigneur. » 

Marie vient d’avoir la révélation de l’ange. Elle, la jeune fille vierge, va être enceinte et sa cousine, la 

vieille Élisabeth, l’est depuis six mois. Que va faire Marie ? 

Si elle se rend auprès de sa parente, ce n’est pas pour vérifier les paroles de l’ange - Qui peut croire 

qu’un ange ne dise pas la vérité ! - mais pour se mettre au service de sa cousine. Marie ne quitte pas 

sa famille, elle ne vit pas avec Joseph, elle est disponible. La disponibilité est d’ailleurs ce qui la 

caractérise : disponible à Dieu mais aussi aux besoins des siens et, par extension, aux besoins de 

l’humanité entière. Marie marche avec empressement, comme s’il y avait une urgence à se rendre 

auprès d’Élisabeth, comme s’il y avait une urgence au service. 

L’urgence qui l’attend est celle de la révélation. L’ange n’a pas menti. Ce n’est pas Élisabeth qui 

reconnaît la mère de son Sauveur, c’est l’enfant en son sein qui reconnaît le Sauveur. Il y a un dialogue 

et une reconnaissance mutuelle. Marie et Élisabeth sont porteuses d’une grâce qui les dépasse. Cette 

grâce est confirmée l’une par l’autre dans ce dialogue intra-utérin qui devient action de grâce dans les 

bouches d’Elisabeth et de Marie dans le magnificat. 

Elles voient toutes les deux se révéler la parole qu’elles portent en elles. Parole du Précurseur et Parole 

du Sauveur. Elles sont révélatrices l’une de l’autre, l’une à l’autre, de la vérité de leur mission. Et Marie 

va demeurer chez Élisabeth environ trois mois, le temps au bébé de venir au monde. Marie va 

probablement assister à la naissance du petit d’Élisabeth qui recevra son nom, comme le veut la 

tradition, lors de la célébration de la circoncision ; jour où l’enfant est consacré à Dieu. 

Dans ce passage, nous sommes témoins de révélations réciproques, qui passent toutes par la parole. 

Hier celle de l’ange, aujourd’hui celle des deux mères. Ce qui est remarquable, c’est la simplicité du 

moyen que Dieu se donne pour confirmer sa parole. 

C’est par la parole qu’il confirme sa Parole. C’est la force du témoignage qui rend cette parole 

performative. C’est sans doute pour nous également une invitation à être attentifs aux diverses paroles 

qui nous accompagnent, celles que nous prononçons et celles que nous entendons. Elles portent une 

vérité que nous pourrions avoir du mal à entendre et à accueillir. Pourtant Dieu passe par ce moyen 

pour nous rejoindre et nous envoyer en mission. Accueillons donc les paroles de nos vies et prenons le 

temps de la parole qui nous fait grandir et nous accompagne. 

L’Église propose un moyen pour entendre et accueillir : l’accompagnement spirituel. 

Avons-nous déjà essayé de prendre le temps de découvrir ce que Dieu nous dit avec l’aide d’un frère, 

d’une sœur ? Il est pour nous dans la foi, le miroir et le révélateur des grâces de Dieu dans nos vies. 

 

Père Jorge JIMENEZ 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 29 décembre 2024  

Fête de la Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph 

Évangile de Jésus-Christ selon saint Luc 2,41-52. 

 

« Comment se fait-il que vous m’ayez cherché ? Ne saviez-vous pas qu’il me faut être chez mon Père 

? » Mais ils ne comprirent pas ce qu’il leur disait. Il descendit avec eux pour se rendre à Nazareth, et 

il leur était soumis. Sa mère gardait dans son cœur tous ces événements. Quant à Jésus, il 

grandissait en sagesse, en taille et en grâce, devant Dieu et devant les hommes. 

 

La famille de Jésus est religieuse, elle se rend à Jérusalem comme de coutume, mais pas tout à fait. 

Cette année Jésus a 12 ans, et si saint Luc le mentionne c’est qu’il doit se passer quelque chose de 

particulier. Certains commentateurs de la bible nous disent que cette année-là Jésus allait fêter sa 

majorité religieuse, sa Bar Mitzvah. (Pour information cette célébration a été codifié au XIV° siècle aux 

13 ans et un jour du jeûne garçon, pour les filles il a fallu attendre le XX° siècle et les communautés 

libérales des États-Unis pour trouver des Bat Mitzvot). Littéralement le jeune garçon devient fils du 

commandement. Être Bar Mitsvah signifie pour un garçon d’être en âge d’appliquer pleinement la loi, 

de connaître les 613 commandements de la torah. 

Jésus est donc un adulte responsable face à la loi. 

Le pèlerinage achevé, chacun retourne chez lui. Ce ne sont pas quelques personnes isolées qui se 

rendent à Jérusalem, c’est tout le pays. Depuis le roi David, les temples des villes ont été supprimés 

au profit de l’unique temple de Jérusalem, où est installée la shekhina, la présence de Dieu dans l’arche 

d’alliance. 

Trois fois par an tout le peuple se rend au mont Moriah, là où a été bâti le temple pour rendre grâce, 

lieu symbolique de la ligature d’Isaac où Abraham accepte que son fils puise avoir une histoire propre 

et non plus qu’il soit soumis à son l’autorité. 

C’est fort de tous ces éléments que nous pouvons maintenant mieux comprendre cet épisode de la 

fugue de Jésus à 12 ans. 

Jésus est adulte dans la foi, il peut-être le dixième homme pour qu’un culte public soit possible. Et c’est 

ce à quoi nous assistons. Nous sommes en pleine séance d’étude, les hommes présents parlent de la 

torah et essaient de mieux la comprendre, chacun donne son interprétation et chacun rebondit sur la 

proposition de l’autre. Nous sommes dans ce qui est aujourd’hui le culte synagogal. Mieux saisir la loi 

de Dieu et se l’approprier par l’étude et le commentaire. 

Jésus est le dixième homme, il est habilité à interpréter la loi, il est aux affaires de son Père et il se 

détache de ceux qui veulent le garder enfant, Marie et Joseph. 

Nous pouvons nous aussi méditer ce passage en nous interrogeant sur la manière où nous permettons 

à nos enfants de devenir adultes. 

Comment nous les laissons nous interpeller, et comment nous acceptons d’accueillir de leur part une 

vision renouvelée de ce qui fait notre vie, voire notre foi. 

Si la Sainte Famille nous est donnée pour modèle, ce n’est pas tant pour cette unité familiale qui est si 

particulière, mais sur la capacité que chacun de ses membres à être totalement à sa place et de la 

tenir. 

Marie dans l’attention, Joseph dans le projet et Jésus dans l’accomplissement. 

 

Jorge JIMENEZ 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Messes, confessions, adoration et funérailles 
 

Samedi 21 Décembre 

18h30 Messe à Dommartin 

Dimanche 22 Décembre 

10h30 Messe à La Tour de Salvagny Lumière de Bethléem voir zoom sur (pour M et Mme  

 Chabirand et M et Mme Couffin, pour Gérard DELAVENNE, pour Bernard VIENNE, pour les  

 défunts de la famille BOUCHERON-MAGNIN, Jean-Paul VILLARD et pour Monique GUIGOU) 

Mardi 24 Décembre 

17h Messe de la nuit de Noel à Charbonnières 

18h Messe de la nuit de Noel à Lentilly (pour Julie GRAYEL et les défunts de sa famille, Marie  

  CHARLES et Jean Pierre LEROY, pour Christine PAGE, Edmée et Louis CARLE, Marie-Louise 

  Gros, Michel ROURE, Marie-Françoise ETCHEVERRY, Martine SIMON et les familles CARLE  

  GROS, ROURE et PASTORE 

19h30 Messe de la nuit de Noel à Charbonnières 

20h Messe de la nuit de Noel à La Tour de Salvagny 

21h30 Messe de la nuit de Noel à Sainte Consorce 

22h Messe de la nuit de Noel à Dommartin 

Mercredi 25 Décembre 

10h30 Messe de la nativité du Seigneur à La Tour de Salvagny 

10h30 Messe de la nativité du seigneur à Marcy l’Etoile 

Vendredi 27 Décembre  

16h30  Messe à la ‘’Résidence du Champ de Courses’’ à  la Tour de Salvagny 

Samedi 28 Décembre 

18h30 Messe à Dommartin 

Dimanche 29 Décembre 

10h30 Messe à La Tour de Salvagny (pour Fabrice DURAND et les familles ANDRONNET BISSAY,  

  pour Geneviève et Jean THUILLIER et leur famille) 

Samedi 4 Janvier 

18h30 Messe à Dommartin 

Dimanche 5 Janvier 

10h30 Messe à La Tour de Salvagny (pour Jean et Geneviève THUILLIER et leur famille) 

15h30 Ouverture du jubilé 2025 Voir flyer 

 

Agenda de la paroisse 

Lundi 6 Janvier 

20h30 Formation KT pour les parents 

Mardi 7 Janvier 

20h30 Tour de la bible à Charbonnières St Roch 

Vendredi 10 Janvier 

20h Rencontre Spi & Chill à Charbonnières St Roch 

Samedi 11 Janvier 

10h-12h Catéchèse pour tous les groupes à La Tour de Salvagny 

Dimanche 12 Janvier 

17h30 Louange en famille à La Tour de Salvagny 



 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le parcours de l’Avent 
 

Voici un lien de la part du diocèse concernant l’éphéméride du mois de décembre : 

 

La-Grande-Attente-Di

ocese-de-Lyon.pdf

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur La Lumière de Bethléem 
 

Oser être un artisan de paix   

 

En France, c’est une démarche portée par les Eclaireuses et Eclaireurs Unionistes de France (EEUdF) et les Scouts et 
Guides de France (SGDF). 

La lumière de la Paix de Bethléem est un évènement scout chrétien (œcuménique) qui se déroule chaque année 
pendant la période de l’Avent et jusqu’au 2 février 2025. 

Habituellement allumée dans la grotte de la nativité à Bethléem, la lumière est rapportée à Vienne en Autriche, 
puis transmise partout en Europe. 

Pour nous, Scouts et Guides de France, il est essentiel de partager la Lumière de la paix avec tous ceux et celles qui 
en ont besoin et avec qui nous voulons célébrer la période de l’Avent et de Noël. La lumière est une opportunité 
d’agir pour un monde plus fraternel. C’est un symbole d’espoir à l’échelle locale et mondiale. Elle nous redit 
simplement la présence du Christ dans nos vies et l’importance de rappeler cette présence à tous ceux et celles qui 
en ont besoin. 

Si vous souhaitez avoir cette lumière chez vous ou la transmettre, rendez-vous dimanche 22 décembre à 10h30 
à  la messe à La Tour de Salvagny ou à Charbonnières ; venez avec votre lumignon sinon il y en aura sur place de 
proposés. 

Merci à vous 

 



 

 

 

 

 

 

 

père Jorge Jimenez, curé, j.jimenez@lyon.catholique.fr 

père Louis Chol, vicaire, l.chol@lyon.catholique.fr 

père Bonaventure Tisorte Fideral, vicaire, fideralbona@gmail.com 

Lydie Barresi, initiation chrétienne des enfants 4/10 ans, l.barresi@lyon.catholique.fr 

Myriam Monnin Villette, pastorale des jeunes 11/18 ans, m.monnin@lyon.catholique.fr 

Emilie Courty, assistante paroissiale, espritsaintdesportesdelyon@lyon.catholique.fr 

Pour les funérailles Jean Haug : 06 60 49 36 19 

 

Ouverture des églises : Dommartin (samedi 14h à 18h), Lentilly (mercredi, samedi et dimanche de 

9h30 à 12h00), La Tour de Salvagny (jeudi de 9h à 12h) 

 
2 place de Verdun, 69890, La Tour de Salvagny 

espritsaintdesportesdelyon@lyon.catholique.fr 

https://espritsaint-lyon.catholique.fr 
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Repas 4X4 

Osons la convivialité ! 

 

Ce sont des repas, des temps de rencontre et de convivialité, partagés entre 4 équipes de 2 

personnes, 4 fois dans l'année, dont un seul chez vous.  

Les dîners sont prévus en février, mars, avril et mai 2025.  

À chaque repas, vous rencontrez des équipes différentes. 

Tout le monde peut s’inscrire, que vous soyez seul ou en couple, quel que soit votre âge. 

Cette année, les 6 clochers sont concernés et il est souhaitable de mixer les équipes entre nos deux 

paroisses.  

Fonctionnement 

• Inscription en couple ou équipe de 2 personnes ; si vous êtes seul-e, nous pourrons vous mettre 

en contact avec une autre personne. 

• Un document avec la liste des équipes et des rôles respectifs vous sera renvoyé. 

• Pour chaque repas, les rôles des convives sont déterminés ainsi : 

• L'hôte qui reçoit contacte les autres pour finaliser le choix de la date et prépare le plat 

principal et la boisson ; 

• Le 2ème couple/binôme apporte l'entrée ; 

• Le 3ème couple/binôme apporte le fromage et le pain ; 

• Le 4ème couple/binôme apporte le dessert. 

Les rôles changent à chaque repas. 

L’équilibre et le dynamisme des repas reposent sur votre réactivité pour fixer cette date et votre 

engagement à participer tout au long de l’année.  

Inscription :  au plus tard le 16 janvier 2025 

• Par mail :   renvoyer vos coordonnées (cf. bulletin d’inscription au verso) 

à repas4x4.espl@gmail.com  

• Par téléphone :  Marie Dominique SCHMITZ : 06 85 85 31 79  

Pierre RONY : 06 86 30 42 54 

 

Vos coordonnées ne seront transmises qu’aux participants des repas 4x4 de cette année. 

Vous recevrez fin décembre les renseignements pratiques pour le lancement du 1er repas. 

N’hésitez pas à proposer largement autour de vous : notre nombre et notre diversité feront 

la richesse de nos rencontres !  
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Repas 4X4 

2024 - 2025 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

À retourner par mail au plus tard le 16/01/2025  

à repas4x4.espl@gmail.com  
 

Chaque équipe sera constituée d’un couple ou de deux personnes seules 

 

1) Prénom : Nom :  

 Tél :  Mail :  

 Adresse :  

 

2) Prénom : Nom :  

 Tél : Mail :  

 Adresse :  

 

Accepte que ses coordonnées soient diffusées aux autres équipes :       oui     non 
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Message du Denier de l’Eglise pour la fin de l’année 2024 

 

 

 

 

  
 
 

 
Le Denier de l’Eglise : une responsabilité du catholique, pratiquant régulier ou non 

 
Donner à une association ou à une ONG (Organisation non gouvernementale) relève de la générosité. 
Donner au Denier de l’Eglise est une responsabilité du catholique, pratiquant régulier ou non. 
En effet, le Denier de l’Eglise assure la rémunération des prêtres actifs, des laïcs salariés (catéchistes, 
aumôniers et aumônières, secrétaires paroissiales, …), des séminaristes, des prêtres à la retraite. 
C’est mon don au Denier qui permet de financer ces rémunérations. 
 
J’apprécie qu’un prêtre célèbre la messe à laquelle j'assiste, qu'il s'agisse de la messe dominicale, d’une messe 
de KT, d’une messe des familles, d'un baptême, d'un mariage, ..., qu’un prêtre soit éventuellement présent lors 
de funérailles, … Ce prêtre ne vit au quotidien que de ce que je donne au Denier. Depuis la séparation de 
l’Eglise et de l’Etat en 1905, l’Eglise n’a plus d’autres ressources que les dons de ses fidèles. 
 
Un schéma présente à la fin de ce document les différentes ressources de l’Eglise. 
On peut ainsi facilement identifier ce que financent le Denier de l’Eglise, les quêtes, … 

 
Comment puis-je donner au Denier de l'Église ? 
. Si j'ai accès à Internet, je peux me connecter sur le site : 
https://www.donnons-lyon.catholique.fr/denier-de-leglise/ 
qui m'apporte toutes les informations pour donner. 
Je peux donner par carte bleue ou par virement, je peux d'ailleurs mettre en place un virement automatique et 
ainsi répartir mon don tout au long de l'année. 
. Je peux aussi prendre une enveloppe "Denier de l'Eglise" disponible au fond de nos églises. 
Ces enveloppes contiennent toutes les informations utiles pour faire un don. 
. Sinon, je peux également établir un chèque à l'ordre de l'Association Diocésaine de Lyon et l'envoyer à 
l'adresse suivante : 
Association Diocésaine de Lyon 
Service Donateurs 
6 avenue Adolphe Max 
69321 Lyon Cedex 05 
 
Le don au Denier de l'Eglise est déductible des impôts sur le revenu. 
Par conséquent, si je fais un don avant le 31 décembre 2024, je pourrai déduire de mon impôt sur le revenu 
66 % du montant de ce don. 
 

https://www.donnons-lyon.catholique.fr/denier-de-leglise/


 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Poème réalisé par des membres de l’aumônerie « Les Terrasses de Lentilly »   : Daniel, Abdel, Rémi, Lionel, Cindy, 

Martin, Elodie, Estelle, Chrystelle, Eliott…..       le lundi 18 novembre 2024 sur le thème de la pauvreté. 

 

 

 

 

 


